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PREAMBULE 

Vous êtes responsable d’un moto-club affilié à la Fédération Française de Motocyclisme.  
 
Pour vous, il est essentiel d’être bien informé sur les garanties dont vous bénéficiez à travers le contrat 
d’assurances souscrit par la FFM pour votre club, vos licenciés et vos bénévoles. 
 
Ce guide assurances qui vous est remis par la FFM se compose de trois parties qui ont pour objectifs de : 
 

 rappeler les principales règles de sécurité et de prévention liées à l’organisation d’un 
entraînement/roulage, 

 présenter l’essentiel du contrat d’assurances souscrit auprès de l’assureur* Covéa risks (marque du 
groupe MMA), 

 apporter un conseil en assurance au travers des solutions proposées par Gras Savoye, Courtier* 
d’assurance de la FFM. 

 
 
Au travers de ce guide assurances, le dirigeant pourra découvrir les garanties d’assurances accordées, se 
familiariser avec les principaux termes d’assurances et trouver les réponses aux questions qui se posent dans 
ses activités. 
 
Le présent guide est un outil pédagogique à destination des dirigeants de moto-clubs FFM pour que la 
pratique du sport motocycliste soit toujours un plaisir et que les questions d’assurances ne restent qu’une 
formalité administrative. 
 
 
 
* renvoi de la définition au lexique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CE DOCUMENT EST NON-CONTRACTUEL ET NE DOIT PAS ETRE REMIS AUX LICENCIES NI A DES 
TIERS. 

 
IL NE SAURAIT ENGAGER LA FEDERATION FRANÇAISE DE MOTOCYCLISME, COVEA RISKS ET 

GRAS SAVOYE AU-DELA DES LIMITES PREVUES AU CONTRAT. 
  



Guide assurance des MC FFM_finale_V24_18 02 2014.docx  Page 4 sur 35 

LE MOT DU PRESIDENT 

L'assurance est devenue aujourd'hui une préoccupation majeure de notre sport 
notamment en matière de responsabilité civile. 
 
La Fédération, avec son nouveau courtier Gras Savoye, a mis tout en œuvre pour 
obtenir le meilleur contrat possible vous permettant d'organiser et de structurer le 
sport motocycliste dans les meilleures conditions. 
 
Ce guide assurances est une première et a pour but de vous donner de façon 
claire et synthétique le maximum d'informations sur l'ensemble des garanties ainsi 
que leurs mises en application. 

 
La Fédération est parfaitement consciente que ce sont les clubs qui organisent et développent le sport 
motocycliste français, à ce titre, elle se doit de vous apporter le maximum d'aides et de services. 
 
Je vous souhaite une bonne lecture. 
 
 
 
Jacques Bolle 
Président de la Fédération Française de Motocyclisme 
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PRESENTATION DES NOUVEAUX PARTENAIRES 

ASSURANCES 

Présentation de Gras Savoye, votre courtier en assurance 

 

Courtier multi-spécialiste reconnu par la profession comme référent sur le marché des risques sportifs en 
général et des fédérations et sports mécaniques en particulier, a mobilisé l’ensemble de ses expertises et 
savoir-faire afin d’apporter à la FFM une solution complète, performante et pérenne. 
 
Quel est le rôle d’un courtier d’assurances ? 
 
Le courtier d’assurance est l’intermédiaire entre l’assureur et son client « l’assuré » (ici la FFM et ses 
adhérents). Il est en charge de trouver pour son client l’assureur qui accordera les meilleures garanties au 
meilleur prix. En outre, le courtier a pour principale mission d’apporter un rôle de conseil et d’information sur 
les questions d’assurances liées aux activités de son client. 
 

1
er

 courtier français et 3
ème

 réseau mondial de 
courtage de par son partenariat avec Willis 
35 bureaux en France y compris Outre mer 
Une présence dans 160 pays 

 

 
Premier courtier mondial dans le domaine des risques spéciaux, Gras Savoye Sports organise et gère 
l'ensemble des branches dites "spéciales" de l'assurance. Elle répond à des besoins que les assurances 
classiques ne couvrent pas parce que les risques sont éphémères, ou importants, ou originaux. La Direction 
« Affinitaire & Risques Spéciaux » rassemble des experts techniques dédiés à chacun de ces secteurs 
d’activité ainsi que des spécialistes multibranches : dommages aux biens, responsabilité civile, annulation, 
accidents corporels, perte d’image. 
 
Premier apporteur « risques spéciaux » sur le marché de l’assurance, Gras Savoye accompagne ses clients 
dans la mise en œuvre du schéma directeur de gestion de leurs risques : 
 

 Identification des risques 
 Gestion des risques 
 Transfert des risques vers l'assurance  

 
Une démarche qui constitue la « clé de voûte » de la mission de Gras Savoye, à savoir : identifier les risques, 
négocier et mettre en place des couvertures d'assurance sur mesure pour garantir la pérennité et le succès 
des activités de nos clients. Présent sur l’ensemble des risques du monde du sport, GS Sports a développé 
des expertises sur les branches d’assurance suivantes : 
 

 Assurance des Fédérations Sportives 
 Assurance de l’univers des Sports Mécaniques 
 Assurances des Dommages Corporels 
 Assurances de l’Evénementiel Sportif 
 Assurances des Professionnels du Sport 

 
L’expérience de nos collaborateurs, à la fois issus des univers du courtage et des compagnies d’assurance, 
permet de concilier deux approches et ainsi d’appréhender les enjeux clients tout comme les problématiques 
assureurs. 
 

1907 création à Lille 

1er
 courtier d’assurance 

en France depuis 1992 

3 800 collaborateurs 
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Présentation de Covéa Risks (groupe MMA) votre assureur spécialiste 

Covéa Risks, la marque du Groupe MMA dédiée au courtage IARD 
 
Covéa Risks est née en 2001 de la volonté conjointe de MMA et MAAF Assurances de développer leurs 
activités de courtage. Avec plus de 600 courtiers partenaires impliqués dans son développement et 3ème 
assureur des entreprises et associations, Covéa Risks affiche l’ambition de rester un acteur de référence sur 
son marché. 
 
Implantation 
 
Le siège social et la Direction Covéa Risks de Paris/Ile de France sont situés à Clichy (92). Par ailleurs, 
Covéa Risks est présente sur les principales places de courtage : Nantes, Bordeaux, Lyon, Marseille, 
Strasbourg et Lille. Ces implantations traduisent la volonté de miser sur la proximité et d’offrir aux courtiers un 
service de qualité. 
 
MMA, zoom sur l’assureur mutualiste 
 
MMA est un groupe d’assurances mutuelle, multi-spécialiste, qui s’adresse à la fois aux particuliers, aux 
professionnels, aux entreprises, aux collectivités et aux associations. Il compte plus de 13 000 collaborateurs, 
1 500 agents généraux et 2 000 points de vente en charge de la relation client. 
 
MMA est le 3ème réseau d’agents généraux en biens et responsabilités avec plus de 3 millions de clients. 
 
MMA et Covéa Risks, acteurs de l’assurance sportive 
 
Depuis de nombreuses années, MMA et Covéa Risks occupent une place forte dans le secteur de l’assurance 
du monde sportif. Avec un département entièrement dédié à l’assurance sur mesure du monde sportif et des 
fédérations sportives, le groupe MMA est reconnu pour être un acteur incontournable de ce marché. 
 
En devenant le nouvel assureur de la FFM au 1

er
 janvier 2014, Covéa Risks renforce un peu plus son image 

d’assureur spécialiste des fédérations. 
 
C’est donc avec fierté et motivation que Covéa Risks s’engage à mettre toute son expérience au service de la 
FFM et de ses adhérents pour leur apporter qualité et réactivité dans la prise en charge des dossiers. 
 
 
En quelques chiffres, MMA et Covéa Risks dans l’assurance sportive c’est :  
 
 
 
 

 

  

Fédérations sportives 

Ligues de football 

Millions de licenciés assurés 

PARMI NOS 

CLIENTS … 
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1.1 DEFINITIONS 

 ENTRAINEMENT / ROULAGE 

Conformément à l’article 2.4.2.1 du Code sportif, un entraînement est défini comme « toutes activités ayant 
pour objet l’enseignement et le perfectionnement de la pratique moto ainsi que la préparation physique et 
mentale des pilotes sous réserve que ces activités soient organisées et encadrées conformément aux 
dispositions fédérales par des groupements sportifs affiliés à la FFM ou gérés par la Fédération. Un 
entraînement ou des essais sont une préparation ou test préalable ou non à une compétition. Ces séances 
d’entraînement ne peuvent donner lieu à aucun classement. » 
 
Conformément à l’article R331-35 du Code du Sport, un entraînement est défini comme un « Essai ou 
entraînement à la compétition, une préparation ou un test, préalable ou non à une compétition, destiné à 
évaluer ou à améliorer les performances du conducteur ou du véhicule ». 

 DEMONSTRATION 

Conformément à l’article R331-35 du Code du Sport, une démonstration est définie comme « toute 
manifestation ayant pour objet la présentation, en mouvement, des capacités de vitesse ou de maniabilité de 
véhicules terrestres à moteur sans qu’elle ne constitue un entraînement ou une compétition. » 

 CIRCUIT 

« Un « circuit » est un itinéraire fermé qui peut être parcouru plusieurs fois sans être quitté. Il ne peut 
emprunter que des voies fermées, de manière permanente ou temporaire, à la circulation publique. Son tracé 
est délimité par des bordures, talus ou bandes de rives ou par tout autre moyen. Son revêtement peut être de 
différentes natures, telles qu'asphalte, béton, terre naturelle ou traitée, herbe, piste cendrée, glace. Un même 
circuit peut comporter plusieurs natures de revêtement ; » (Extrait de l’article R331-21 du Code du Sport). 
 

Exemples : circuit de Motocross, de Vitesse, de Pit-Bike, etc. 
 
Pour homologuer un circuit, vous devez compléter la demande d’homologation d’un circuit (document cerfa n° 
13389*02). Ce dernier sera homologué par votre Préfecture si la vitesse maximale est inférieure à 200 km/h 
ou par le Ministère de l’Intérieur (via la CNECV) si la vitesse maximale est supérieure à 200 km/h en un point 
quelconque du circuit (Extrait de l’article R331-37 du Code du Sport). 

 TERRAIN 

« Un « terrain » est un espace d'évolution non ouvert à la circulation publique sur lequel il n'existe pas de 
parcours défini et où sont pratiquées des disciplines pour lesquelles le chronométrage ne constitue qu'un 
élément accessoire du classement, telles que trial ou franchissement » (Extrait de l’article R331-21 du Code 
du Sport) ; 

Exemples : terrain de Trial, plateau éducatif, etc. 
 
Pour agréer un terrain, il convient de compléter le formulaire de demande d’agrément d’un terrain de Trial ou 
d’un terrain Educatif, joindre un plan en présentant les zones d’évolution et transmettre le dossier à votre 
Ligue.  
  

PARTIE 1 - RAPPEL DES OBLIGATIONS POUR 
L’ORGANISATION D’UN ENTRAINEMENT 
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 PARCOURS 

« Un « parcours » est un itinéraire non fermé, allant d'un point de départ à un point d'arrivée distinct, 
empruntant des voies non ouvertes ou temporairement fermées à la circulation publique et sur lequel le 
départ est donné individuellement aux concurrents » (Extrait de l’article R331-21 du Code du sport) ; 
 

Exemples : spéciale d’Enduro, Freestyle, Course de côte, etc. 
 
Pour agréer un parcours, il convient de compléter le formulaire de demande d’agrément d’un parcours, joindre 
un plan en présentant le ou les tracé(s) et transmettre le dossier à votre Ligue. 

1.2 VOUS ORGANISEZ UN ENTRAINEMENT / ROULAGE SUR UN CIRCUIT (SANS 

SPECTATEUR) 

 OBLIGATION D’HOMOLOGATION DU CIRCUIT 

Conformément aux articles R331-35 du Code du Sport, « tout circuit sur lequel se déroulent des compétitions, 
essais ou entraînement à la compétition et démonstrations doit faire l’objet d’une homologation préalable.» 

 OBLIGATION DE DECLARATION AUPRES DE LA FFM 

Conformément à l’article 2.4.2.1 du Code sportif « les entraînements doivent être déclarés ponctuellement ou 
à l’année auprès de la FFM. » pour les clubs affiliés à la FFM pour la saison en cours. 
 
Les entraînements doivent être déclarés auprès de votre Ligue. Les informations relatives à cette déclaration 
sont disponibles sur le site Internet de la FFM : www.ffmoto.org  
 
Nous vous rappelons en outre que les pilotes bénéficient des assurances attachées à la licence ou à un titre 
fédéral FFM sous réserve que : 
 

 Les entraînements soient exclusivement réservés aux titulaires d’un titre fédéral valide délivré par la 
FFM ou par une autre fédération membre de la FIM ; 

 Les entraînements aient lieu pendant les heures d’ouverture du site de pratique ; 

 Les entraînements n’aient pas lieu de nuit, sauf autorisation préalable délivrée par la FFM ; 

 Les entraînements soient réservés exclusivement aux motos, side-cars et/ou quads ; 

 Les entraînements se déroulent conformément aux Règles Techniques et de Sécurité édictées par la 
FFM et dans le respect des dispositions prévues par l’arrêté d’homologation administrative ou par 
l’agrément fédéral. 

 
Nb : En cas de retrait d’homologation du circuit par l’autorité ayant délivré l’homologation ou de l’agrément de 
la FFM pour les autres sites, les garanties cesseront à compter de la date du retrait. 

 VERIFICATIONS ADMINISTRATIVES DES PARTICIPANTS ET CONSIGNATION DANS UN 
REGISTRE 

Conformément à l’article L131-6 et R131-3 du Code du Sport et à l’article 10 des statuts fédéraux, le 
responsable de la séance d’entraînement doit vérifier que les pilotes participants disposent d’une licence ou 
d’un titre fédéral FFM en cours de validité. 
 
Compte tenu des enjeux juridiques, notamment en termes d’assurance, il est vivement recommandé de 
consigner les noms, prénoms, n° de licence et coordonnées des pratiquants participations dans un registre 
daté, et ce pour chaque entraînement.  
 
Il est également conseillé de conserver ces registres, idéalement durant une période de 10 ans. 
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 MOYENS DE SECURITE 

Conformément à l’article 2.4.2.1 du Code du sportif « au moins un licencié titulaire d’une qualification fédérale 
ou d’un brevet fédéral ou d’état option motocycliste ou une personne, membre de la structure organisatrice de 
l’activité, doit être présent sur le site où se déroule l’entraînement afin de veiller au respect des règles et 
alerter les secours en cas de besoin.» 
 
Organisation générale : 
 

 Il ne doit pas y avoir de classement ni de remise de récompense à l’issu de l’entraînement ; 

 Un téléphone doit se trouver sur le site de pratique ; 

 Les secours, ambulances, pompiers, médecin, doivent pouvoir se rendre sur le terrain dans un délai 
raisonnable. 

 
Tout au long de la séance, le responsable de l’entraînement doit s’assurer du respect des règles techniques 
et de sécurité de la discipline pratiquée. 

1.3 VOUS ORGANISEZ UN ENTRAINEMENT SUR UN TERRAIN OU UN PARCOURS 

(SANS SPECTATEUR) 

 OBLIGATION DE L’AGREMENT DU TERRAIN OU DU PARCOURS 

Conformément à l’article 2.4.2.1 du Code sportif, « les terrains et parcours permanents doivent faire l’objet 
d’un agrément fédéral ». 
L’agrément d’un terrain ou d’un parcours peut être obtenu par un Moto-Club ou une Ligue (un formulaire est 
en ligne sur le site internet de la FFM). Le document doit être validé par une personne compétente et par la 
Ligue du lieu du site.  
L’agrément est enregistré par la Fédération Française de Motocyclisme pour une durée de 4 ans à réception 
du document.  

 OBLIGATION DE DECLARATION AUPRES DE LA FFM 

Conformément à l’article 2.4.2.1 du Code sportif, « les entraînements doivent être déclarés ponctuellement ou 
à l’année auprès de la FFM » pour les clubs affiliés à la FFM pour la saison en cours. 
 
Les entraînements doivent être déclarés auprès de votre Ligue. Les informations relatives à cette déclaration 
sont disponibles sur le site Internet de la FFM : www.ffmoto.org  
 
Nous vous rappelons en outre que les pilotes bénéficient des assurances attachées à la licence ou à un titre 
fédéral FFM sous réserve que : 
 

 Les entraînements soient exclusivement réservés aux titulaires d’un titre fédéral valide délivré par la 
FFM ou par une autre fédération membre de la FIM ; 

 Les entraînements aient lieu pendant les heures d’ouverture du site de pratique ; 

 Les entraînements n’aient pas lieu de nuit, sauf autorisation préalable délivrée par la FFM ; 

 Les entraînements soient réservés exclusivement aux motos, side-cars et/ou quads ; 

 Les entraînements se déroulent conformément aux Règles Techniques et de Sécurité édictées par la 
FFM et dans le respect des dispositions prévues par l’arrêté d’homologation administrative ou par 
l’agrément fédéral. 

 
Nb : En cas de retrait d’homologation du circuit par l’autorité ayant délivré l’homologation ou de l’agrément de 
la FFM pour les autres sites, les garanties cesseront à compter de la date du retrait. 
  

http://www.ffmoto.org/
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 MOYENS DE SECURITE 

Conformément à l’article 2.4.2.1 du Code du sportif, « au moins un licencié titulaire d’une qualification fédérale 
ou d’un brevet fédéral ou d’état option motocycliste ou une personne, membre de la structure organisatrice de 
l’activité, doit être présent sur le site où se déroule l’entraînement afin de veiller au respect des règles et 
alerter les secours en cas de besoin. » 
 
Organisation générale :  
 

 Il ne doit pas y avoir de classement ni de remise de récompense à l’issu de l’entraînement ; 

 Un téléphone doit se trouver sur le site de pratique ; 

 Les secours, ambulances, pompiers, médecin, doivent pouvoir se rendre sur le terrain dans un délai 
raisonnable. 

 
Tout au long de la séance, le responsable de l’entraînement doit s’assurer du respect des règles techniques 
et de sécurité de la discipline pratiquée. 

1.4 VOUS ORGANISEZ UNE DEMONSTRATION OU UN ENTRAINEMENT 

 OBLIGATION DE L’AUTORISATION PREFECTORALE 

Pour rappel, on entend par manifestation « le regroupement de véhicules terrestres à moteur et d’un ou de 
plusieurs pilotes ou pratiquants visant à présenter, de façon organisée pour les spectateurs, un sport 
mécanique sous ses différentes formes ». 
 
Conformément à l’article R331-18 du Code du Sport, « les manifestations comportant la participation de 
véhicules terrestres à moteur qui se déroulent sur des circuits, terrains ou parcours, tels que définis à l’article 
R331-21 sont soumises à autorisation ». 
 
Dans ces conditions, une autorisation préfectorale est obligatoire. (exemple : un pilote qui organise une 
démonstration de trial sur un parking, pour des spectateurs, devra obtenir au préalable une autorisation 
préfectorale). 
 
Par ailleurs, il faut entendre par spectateur « toute personne autre que les membres de l’association 
organisatrice, les officiels*, les pilotes et leurs adjoints (mécaniciens, ingénieurs, techniciens divers et leurs 
collaborateurs ainsi que les accompagnateurs) et les journalistes ou photographes. » (Extrait de l’article 
2.4.2.2 du Code sportif). 

 OBLIGATION DE PRODUCTION D’UNE POLICE D’ASSURANCE 

Conformément à l’article R331-30 du Code du Sport, « toute concentration ou manifestation ne peut débuter 
qu’après production à l’autorité administrative compétente ou à son représentant d’une police d’assurance 
souscrite par l’organisateur auprès d’une ou de plusieurs sociétés agréées en France, dans un autre Etat 
membre de la Communauté européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ». 
 
Cette police d’assurance est plus communément appelée « Assurance en Responsabilité Civile des 
Organisateurs (RCO) ».  
 
Elle complète le dossier remis à la Préfecture et est un élément substantiel pour obtenir le visa fédéral 
d’organisation. 
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 OBLIGATION DE DECLARATION AUPRES DE LA FFM 

Les démonstrations et entraînements avec des spectateurs doivent être déclarés auprès de votre Ligue, par 
le moto-club affilié pour la saison en cours. Les informations relatives à cette déclaration sont disponibles sur 
le site Internet de la FFM : www.ffmoto.org  
 
Nous vous rappelons en outre que les pilotes bénéficient des assurances attachées à la licence ou à un titre 
fédéral FFM sous réserve que : 
 

 Les entraînements soient exclusivement réservés aux titulaires d’un titre fédéral valide délivré par la 
FFM ou par une autre fédération membre de la FIM ; 

 Les entraînements ou démonstrations aient lieu pendant les heures d’ouverture du site de pratique ; 

 Les entraînements ou démonstrations n’aient pas lieu de nuit, sauf autorisation préalable délivrée par la 
FFM ; 

 Les entraînements ou démonstrations soient réservés exclusivement aux motos, side-cars et/ou quads; 

 Les entraînements ou démonstrations se déroulent conformément aux Règles Techniques et de 
Sécurité édictées par la FFM et dans le respect des dispositions prévues par l’arrêté d’homologation 
administrative ou par l’agrément fédéral. 

 
Nb : En cas de retrait d’homologation du circuit par l’autorité ayant délivré l’homologation ou de l’agrément de 
la FFM pour les autres sites, les garanties cesseront à compter de la date du retrait. 
 
Dans le cadre de ces manifestations, l’organisateur doit ajouter à cette déclaration l’autorisation préfectorale 
ainsi que l’attestation d’assurance justifiant les garanties d’assurance en RCO. 

 MOYENS DE SECURITE 

Conformément à l’article 2.4.2.2 du Code sportif, l’organisation générale doit prévoir : 
 

 Un téléphone doit se trouver sur le circuit ou à proximité immédiate afin de pouvoir contacter au plus 
vite les secours. 

 Les départs doivent être individuels et le nombre de passage des participants doit être limité dans le 
temps. 

 Il ne doit pas y avoir de classement, de prise de temps ni de remise de récompense basée sur un 
classement à l'issue de la démonstration. 

 Une autorisation préfectorale est obligatoire et une assurance responsabilité civile spécifique doit être 
souscrite. 

 Pour chaque spécialité, les modalités d'organisation sont définies dans les règles techniques et de 
sécurité complémentaires. 

http://www.ffmoto.org/
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1.5 TABLEAUX RECAPITULATIFS 
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1.6 VISITE D’UN EXPERT A LA SECURITE DES CIRCUITS DE MOTOCROSS 

En 2013, la Fédération a mis en place un cursus destiné à la formation d’experts pour la sécurité des circuits 
de Motocross. La mission de l’expert est d’évaluer à l’occasion de visites effectuées sur place, le respect des 
dernières normes d’aménagement des sites de pratique (annexées aux règles techniques et de sécurité) sur 
tous les circuits de motocross homologués destinés à accueillir des activités sportives motocyclistes. 
 
A compter du 1er Janvier 2015, dans le cadre de toute procédure d’homologation ou de ré-homologation d’un 
circuit, la désignation d’un expert sera obligatoire pour effectuer une visite préalable du site de pratique. Tout 
Moto-Club souhaitant créer un nouveau circuit ou réaliser des travaux avant la fin de l’homologation, devra 
également demander la désignation d’un expert auprès de la Direction des Sports et de la Réglementation. 
Dans les autres cas, c'est-à-dire, hors procédure d’homologation, la désignation de l’expert pourra intervenir à 
la demande du gestionnaire du circuit, où à l’initiative d’un représentant CDSR, d’une Ligue ou encore de la 
Fédération. 
 
Après désignation par la Direction des Sports et de la Réglementation, l’expert prendra contact avec le Moto-
Club ou le gestionnaire du circuit pour définir les modalités pratiques de la visite. La présence d’un 
représentant CDSR est fortement recommandée lors des visites effectuées par l’expert.  
 
De manière générale, les experts seront désignés sur les circuits de Motocross dont l’homologation arrive à 
échéance dans les 12 prochains mois, l’objectif étant que la désignation soit effectuée suffisamment en amont 
pour permettre au gestionnaire du circuit visité de réaliser les éventuels travaux qui seraient demandés. 
A l’issue de sa visite, l’expert retournera un rapport à la Direction des Sports et de la Réglementation qui 
adressera alors au gestionnaire du site de pratique, avec copie à la Ligue et au représentant CDSR, la liste 
des éventuels aménagements à réaliser. 
 
Une fois que les aménagements demandés par la Fédération auront été réalisés, le gestionnaire du site de 
pratique transmettra un courrier attestant de la réalisation de ces travaux, accompagné des photos 
correspondantes aux aménagements réalisés. Par ailleurs, la Fédération se réserve la possibilité d’organiser 
une nouvelle visite de l’expert afin de vérifier la conformité des travaux. 
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2.1 PRESENTATION DU CONTRAT 

Pour répondre aux obligations qui pèsent sur les associations et fédérations sportives en matière d’assurance 
notamment régies par les articles L 321.1 et suivants du Code du Sport, la FFM a souscrit auprès de Covéa 
Risks par l’intermédiaire du courtier* Gras Savoye un contrat d’assurances collectif portant le numéro 
120 135 389. 
 
Ce contrat d’assurances se décompose en (5) cinq grands volets de garanties : 
 
 

 
 
 
 
Rappel : conformément aux dispositions de l’article L321.1 du Code du Sport, les licenciés et pratiquants  
prenants part aux activités sportives assurées conservent la qualité de tiers* entre eux (en cas d’accident 
entre deux pilotes notamment). 
 
Les montants, franchises et conditions d’application de ces garanties sont présentés dans les parties 
suivantes (à l’exception des garanties Protection juridique. Pour toute question, veuillez contacter le service 
juridique de la FFM). 

  

ASSURANCES 

FFM 

1  

RESPONSABILITE 
CIVILE (RC) 

2 

RC PERSONNELLE 
DU DIRIGEANT 

3 

ACCIDENTS 
CORPORELS 

4 

ASSISTANCE 
RAPATRIEMENT 

5 

PROTECTION 
JURIDIQUE 

PARTIE 2 – PRESENTATION DU CONTRAT 
D’ASSURANCES FFM 

« Pour couvrir les conséquences pécuniaires d’un dommage 
corporel, matériel ou financier que vous causeriez à autrui » 

« Pour couvrir les conséquences pécuniaires de votre 
responsabilité personnelle à la suite d’un dommage causé à 
autrui résultant de fautes commises dans l’exercice de vos 
fonctions de dirigeant » 
 

« Pour l’indemnisation des dommages corporels consécutifs 
à un accident dont vous pourriez être victime pendant les 

activités assurées » 

« Pour vous porter assistance 24h/24 - 7J/7 en France ou à 
l’étranger à la suite d’accident ou de maladie survenus 
pendant les activités assurées» 
 

« Pour vous porter une assistance juridique pour tous litiges 
nés de la pratique du motocyclisme ou des activités qui en 
découlent » 
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2.2 PRESENTATION DES GARANTIES 

Garantie Responsabilité Civile (ou RC) 

 QU’EST-CE QUE C’EST ? 

La Responsabilité Civile est une assurance qui couvre les dommages matériels, corporels ou immatériels que 

vous pouvez causer à autrui* au cours des activités assurées. 

 

Vous trouverez l’ensemble des activités garanties au partie 2.4. 

 LES EXTENSIONS DE LA GARANTIE RC ? 

Pour les besoins de vos activités, la garantie Responsabilité Civile du contrat FFM est étendue : 

 RC biens loués ou empruntés 

Aux dommages matériels subis par les biens loués ou empruntés pour les besoins de votre activité pour une 
durée n’excédant pas 30 jours consécutifs. 

 RC pollution accidentelle 

Aux dommages corporels, matériels ou immatériels subis par autrui*, causés par la pollution ou toute atteinte 
à l’environnement résultant d’un évènement accidentel survenu dans l’enceinte de vos locaux permanents* 

 RC médicale 

Aux professionnels de santé mandatés par vos soins en cas de dommages corporels, matériels ou 
immatériels subis par les personnes physiques accueillies à la suite d’erreurs ou fautes professionnelles 
commises dans les diagnostics, prescriptions, soins et traitements (y compris lors de manifestations 
organisées sous l’égide de la FFM). 

 RC du fait des engins utilisés pour la préparation des sites de pratique 

En cas de dommages consécutifs du fait de l’utilisation d’engins destinés à la préparation et à l’entretien des 
sites de pratique (circuit de motocross, zone de trial…), sauf lors d’épreuves, courses, compétitions et essais 
qui les précédent soumises à autorisation préalable des pouvoirs publics. 

 

A tout moment vous pouvez demander une attestation personnalisée de garantie à nos services : 

assurances.moto@grassavoye.com. 

 CE QUI EST EXCLU ? 

Est notamment exclu : l’organisation de manifestations soumises à autorisation des pouvoirs publics pour le 

club organisateur ainsi que la pratique en compétition pour les licenciés pilotes. 

 

Vous trouverez la liste des principales activités exclues à la partie 2.6. 

 

Garantie Responsabilité Civile Organisateur (ou RC organisateur ou RCO) 

 

Conformément à l’article R331.30 du Code du Sport, tout club voulant organiser une manifestation soumise 

à autorisation préalable des pouvoirs publics doit souscrire une assurance de Responsabilité Civile 

Organisateur auprès de l’assureur de son choix. 

 

Rappel : Chaque club organisateur devra souscrire cette garantie pour assurer l’organisation de la 

manifestation (course, démonstration…) et garantir une couverture d’assurance aux pilotes et aux 

spectateurs présents lors des épreuves. 

 

mailto:assurances.moto@grassavoye.com
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Garantie RC personnelle du dirigeant (ou RCMS) 

 QU’EST-CE QUE C’EST ? 

Cette assurance garantit le dirigeant FFM contre les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile 
personnelle qui peut lui incomber en raison des dommages subis par autrui*, y compris par la FFM elle-même 
ses ligues, comités ou moto-clubs, résultant de fautes* commises dans l’exercice de ses fonctions de 
dirigeant. 

Garantie Accident corporel (ou Individuelle Accident) 

 QU’EST-CE QUE C’EST ? 

L’assurance en cas d’accident corporel ou communément appelée « Individuelle accident » est une 

assurance qui couvre les dommages corporels subis par vous-même à la suite d’un accident, causé seul ou 

avec l’implication d’une tierce personne*, lors de la pratique du sport motocyclisme, en entraînement ou en 

compétition. 

 

Dans le cadre du contrat FFM, l’assurance Accident corporel prévoit notamment les garanties suivantes : 

 Décès 

Versement au(x) bénéficiaire(s) d’un capital en cas de décès de l’assuré s’il intervient dans un délai de 24 

mois à dater du jour de l’accident (y compris en cas d’accident cardio-vasculaire). 

 Invalidité permanente 

Versement d’un capital en cas d’invalidité permanente calculé à partir du taux d’infirmité fixé par expertise 

médicale après consolidation des séquelles. 

 Frais de soins 

Remboursement des soins nécessités à la suite d’un accident garanti (frais d'honoraires médicaux, 

chirurgicaux et d'auxiliaires médicaux, frais pharmaceutiques, d'hospitalisation, de cure thermale, d'appareils 

d'orthopédie ou de prothèse, d'optique, de soins dentaires). Le remboursement s’effectue après intervention 

des organismes d’assurances complémentaires (mutuelles) et de la sécurité sociale. 

 Indemnité suite à coma 

Versement au(x) bénéficiaire(s) d’une indemnité d’un montant de 2% du capital Décès par semaine de coma 

dans la limite de 50 semaines lorsque l’Assuré est victime d'un accident garanti et qu'il est médicalement 

établi qu'il demeure dans un état de coma pendant une période ininterrompue de plus de Quatorze (14) jours. 

 QUE SONT LES OPTIONS COMPLEMENTAIRES FACULTATIVES 1, 2 ET 3 ? 

En application des dispositions de l’Article L 321-5 du Code du Sport, la FFM a souscrit pour le compte de ses 

licenciés un contrat d’assurances portant le numéro 120 135 390 permettant aux licenciés FFM qui le 

souhaitent de compléter les garanties d’assurances contenues dans leur licence. 

 

Les garanties complémentaires prévues au titre de ce contrat seront versées en complément des garanties de 

base contenues dans la licence. 

 

Attention : ces garanties complémentaires sont facultatives et ne sont acquises à l’assuré que s’il en fait 

expressément la demande auprès de Covéa Risks par l’intermédiaire de Gras Savoye en complétant le 

bulletin de souscription conçu à cet effet et après qu’il se soit acquitté du paiement de la cotisation. 
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Les garanties complémentaires et tarifs pour la saison 2014 : 

 
 

LES GARANTIES COMPLEMENTAIRES FACULTATIVES 

 

    
NATURE DES GARANTIES Option 1 Option 2 Option 3 

    

    
DECES 40 000 € 80 000 € 120 000 € 
    
INVALIDITE PERMANENTE 100 000 € 200 000 € 300 000 € 
    
Franchise identique à la garantie de base Franchise 9% Franchise 9% Franchise 9% 

    
    
INCAPACITE TEMPORAIRE 50 € / jour (1) 100 € / jour (1) 150 € / jour (1) 
Versement d’indemnités journalières pendant 
360 jours 

Franchise 4 jours Franchise 4 jours Franchise 4 jours 

    

    
COTISATION UNITAIRE TTC PAR LICENCIE 
(pour une garantie du 1

er
 janvier au 31 

décembre, sans réduction au prorata) 

530 € 760 € 1190 € 

Cotisation majorée pour les Primo-licenciés 
pour une garantie du 1er septembre au 31 
décembre de l’année suivante. 

690 € 990 € 1 550 € 

(tarif en vigueur jusqu'au 31.12.2014)    
    

Garantie Assistance – Rapatriement 

 QU’EST-CE QUE C’EST ? 

L’Assistance-Rapatriement est un package de garanties et de prestation permettant d’accorder à l'assuré, une 

assistance médicale en cas d'interruption de voyage à la suite d'un accident, d'une maladie grave ou en cas 

de décès survenu dans le cadre de la pratique du sport motocycliste et plus globalement au cours des 

activités assurées. 

 DANS QUEL ENDROIT ? 

Les garanties Assistance-Rapatriement s'exercent dans le monde entier dès lors que l'accident, la maladie ou 

le décès est survenu en dehors de la résidence habituelle de l'assuré (sans franchise kilométrique) et sous 

réserve que la présence de l'assuré en dehors de son pays de domicile* soit inférieure à 90 jours consécutifs. 
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2.3 PERSONNES ASSUREES 

A travers ce tableau, sont résumées les personnes, physiques ou morales, bénéficiant des garanties du 
contrat d’assurances FFM : 
 

COMMENT ETES-VOUS 
ASSURE ? 

1 2 3 4 5 

RC 
(et défense 

recours) 

RC  
personnelle du 

dirigeant 

Accidents 
 corporels 

Assistance 

 
Protection 
Juridique 

Personnes morales :      

- La Fédération Française de 
Motocyclisme (FFM) 

     

- Les ligues régionales      

- Les comités départementaux      

- Les moto-clubs affiliés FFM      

Personnes physiques :      

- Les dirigeants de personnes 
morales assurées 

     

- Les préposés salariés ou 
bénévoles de personnes morales 
assurées 

     

- Tout titulaire d’une licence FFM, 
FIM ou d’un titre équivalent 

     

- Les participants à une session de 
formation ou à un examen FFM 

     

- Toutes autres personnes 
intervenant pour le compte d'une 
des personnes morales assurées 

     

      

2.4 ACTIVITES GARANTIES 

Pour les besoins de votre activité de dirigeant de moto-club FFM, nous vous rappelons ici à quelles occasions 
sont accordées les garanties du contrat d’assurances, pour vous, pour votre moto-club et pour le licencié. 
 
(Extrait du contrat d’assurances n°120 135 389) 
 
 
 POUR LES CLUBS AFFILIES 
 
Conformément à l’article L321-1 du Code du Sport, la garantie couvre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
pouvant incomber à l'Assuré dans l'exercice de ses fonctions qui consistent à  l'enseignement, l'initiation et la promotion des 
SPORTS MOTOCYCLISTES et de toutes activités annexes et connexes comprenant notamment : 
 

- l'organisation de toutes manifestations publiques ou privées ayant un rapport direct avec les activités motocyclistes, 
- l'organisation des déplacements et des entraînements liés aux compétitions, raids ou rallyes, 
- l'organisation de la formation aux sports motocyclistes (écoles de pilotages, stages...), 
- la participation à des salons, à des manifestations économiques, culturelles, touristiques et récréatives, (hors 

manifestations prévues à l’article R.331-18 du Code du Sport), 
- la participation à des actions publicitaires et commerciales, 
- des missions d'information, de conseil, de préconisation, d'organisation ou d'assistance technique, de promotion des 

activités motocyclistes, 
- la commercialisation de tout produit à but promotionnel lié aux activités motocyclistes. 

 
 
 POUR LES LICENCIES 
 
La garantie couvre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l'Assuré conformément aux 
dispositions des articles L321-1 du Code du Sport et L211-1 du Code des Assurances (RC véhicule terrestre à moteur) et 
découlant de faits survenant : 
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- au cours d’entraînements se déroulant sur un circuit fermé homologué par les Autorités Administratives compétentes ou sur 
un terrain agréé par la FFM, sites non ouverts à la circulation publique, sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

 
 que l’assuré soit titulaire d’une licence FFM valide ou d’un titre équivalent délivré par la FFM qu’il soit temporaire ou 

annuel, 
 que ces entraînements aient lieu pendant les heures d’ouverture du circuit, 
 que ces entraînements soient réservés exclusivement aux motos, side-cars, quads et motoneige, 
 que les séances d’entraînement soient réservées exclusivement aux titulaires d’une licence valide délivrée par la FFM 

(ou titre équivalent) ou par une autre fédération membre de la Fédération Internationale de Motocyclisme (FIM), 
 que ces entraînements se déroulent conformément aux règles techniques et de sécurité édictées par la FFM et dans 

le respect des dispositions prévues par l’arrêté d’homologation administrative ou par l’agrément fédéral, 
 en cas de retrait d'homologation du circuit par l'autorité ayant délivré l'homologation ou de l’agrément de la FFM pour 

les autres sites, les garanties cesseront à compter de la date du retrait, 
 qu’en cas de non-homologation administrative du circuit, l’entraînement se déroule sur des circuits respectant les 

règles techniques et de sécurité édictées par la FFM. 
 
- au cours d'entraînements se déroulant à l'étranger, exclusivement sur des sites de pratique homologués par les autorités 

administratives ou sportives compétentes, non ouverts à la circulation publique, et à condition que l'Assuré concerné : 
 soit titulaire d'une Licence Internationale (FIM) ou d’une licence FIM EUROPE 
 soit titulaire d'une qualification d'officiels* et d’une licence valide lorsqu'il a cette qualité. 

 
- au cours d'entraînements se déroulant dans les états de l’Union Européenne ainsi qu’en Suisse, Andorre, Monaco, Norvège 

et Liechtenstein, exclusivement sur des sites de pratique homologués par les autorités administratives ou sportives 
compétentes, non ouverts à la circulation publique, et à condition que l'Assuré concerné : 

 soit titulaire d'une licence Nationale lorsqu'il a la qualité de pilote, 
 soit titulaire d'une qualification d'officiels* et d’une licence valide lorsqu'il a cette qualité, 

 

- pour les seuls pilotes et joueurs des Equipes de France et des filières de haut niveau au cours d'entraînements organisés par 
la FFM, dans le cadre de leur préparation.  

 

 

QUAND ETES-VOUS 
ASSURE ? 

1 2 3 4 5 

RC 
(et défense 

recours) 

RC  
personnelle du 

dirigeant 

Accidents 
 corporels 

Assistance 

 
Protection 
Juridique 

Pour le moto-club FFM, ses 
dirigeants, ses salariés et ses 
bénévoles : 

     

- Organisation d’activités club    
(1)

 

Garantie 

accordée pour 

toute activité liée 

à la fonction de 

dirigeant FFM 

   

- Organisation des déplacements et 
des entrainements  

    

- Toute action promotionnelle ou 
commerciale 

    

- Organisation de formations aux 
sports motocyclistes (stages et 
examens) 

    

- Mission d’information et de conseil     

Pour le licencié FFM :     

- Pratique entrainement 100% FFM     

- Pratique entrainement mixée non garanti    

- Pratique compétition non garanti    

      
      
(1)  

hors manifestation soumise à autorisation préalable des pouvoirs publiques (article R331.30 du Code du Sport)
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a) Rappel des conditions d’applications des garanties Responsabilité Civile « Entraînement » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conseil : pour que les licenciés profitent pleinement des garanties RC de leur licence, la FFM conseille à la 
l’organisateur de la journée de roulage de mettre en place de sessions spécifiques réservées à ces derniers 
 
b) Rappel des conditions d’applications des garanties Responsabilité Civile du licencié 
propriétaire d’un véhicule terrestre à moteur non-réceptionné. 
 
Il est étendu à la vie privée les garanties « RC entraînement » du licencié détenteur d’une licence à l’année 
contre les conséquences pécuniaires de dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs, subis par 
autrui* causés par un véhicule non-réceptionné ou qui n’est plus conforme à sa réception dont l’assuré est 
propriétaire. 
 
Conformément à l’article L 211-1 du Code des Assurances cette garantie est étendue : 
 

 A la Responsabilité Civile du fait du véhicule non-réceptionné ou qui n’est plus conforme à sa 
réception hors circulation (c'est-à-dire lorsqu'il est entreposé) et lors des opérations de chargement, 
de déchargement sur une remorque ou dans un véhicule, à l'exclusion des dommages subis lors de la 
réparation, de la vente et/ou du contrôle de l'automobile par des professionnels. 

 

 A la Responsabilité Civile pouvant incomber au licencié propriétaire du véhicule non réceptionné ou 
qui n’est plus conforme à sa réception en cas de vol de celui-ci, à l’exclusion des dommages subis 
par les auteurs, coauteurs ou complices du vol. 

 
La présente extension ne trouve pas application lors des épreuves, courses, compétitions et essais qui les 
précédent soumis par la réglementation en vigueur à l’autorisation préalable des pouvoirs publics. 

 

2.5 ETENDUE TERRITORIALE DES GARANTIES 

Pour le moto-club FFM, ses dirigeants, ses salariés et ses bénévoles : 

Les garanties sont accordées dans le monde entier pour les séjours de moins d’un an (1). 

Pour le licencié FFM : 

 S’IL EST TITULAIRE D’UNE LICENCE NATIONALE FFM 

Les garanties sont accordées en France ainsi que dans les états de l’Union Européenne, Suisse, Andorre, 
Monaco, Norvège et Liechtenstein pour les séjours de moins d’un an (1) 

 S’IL EST TITULAIRE D’UNE LICENCE FIM OU FIM EUROPE 

Les garanties sont accordées dans le monde entier pour les séjours de moins d’un an (1) 
 
(1) les séjours sont limités à 90 jours consécutifs pour l’application des garanties Assistance-Rapatriement. 

Assurances FFM 
Garanties 100% activées 

Activité 100% FFM 
(Licences – pass) 

IA / ASSISTANCE / PJ = Garanties accordées 

RC Entrainement = Garanties exclues 

Activité mixée 
(Présence de non licenciés FFM) 

1
er

 cas  

2
ème

 cas 

IMPORTANT 
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2.6 ACTIVITES NON GARANTIES (PRINCIPALES EXCLUSIONS) 

Vous trouverez ci-dessous une liste des principales exclusions par garantie. En cas de besoin, la liste 
exhaustive des exclusions pourra vous être communiquée sur simple demande auprès de Gras Savoye (voir 
fiche contact). 
 
Sont exclus de la garantie, avec toutes leurs conséquences : 

POUR LES GARANTIES « RESPONSABILITE CIVILE » 

 les dommages causés à l'assuré, responsable du sinistre* ; au conjoint, aux ascendants et 
descendants de l'assuré responsable du sinistre*, à l'exception des dommages pour lesquels 
un recours est exercé par une personne physique ou morale, subrogée dans les droits des 
membres de la famille de l'assuré ; 

 les dommages corporels causés aux préposés de l'assuré et aux collaborateurs bénévoles 
lorsqu'ils sont pris en charge par un régime de réparation des accidents du travail ; 

 les dommages résultant de façon inéluctable et prévisible soit du fait conscient et intéressé de 
l'assuré, et qui, par ses caractéristiques, ferait perdre à l'événement à l'origine du sinistre* son 
caractère aléatoire ; 

 les dommages subis par les biens confiés* lorsque ces dommages sont la conséquence 
manifeste d'une utilisation négligente ou d'un défaut d'entretien de ses installations par 
l'assuré ou ses préposés ; 

 les dommages imputables à : 

o l'exercice d'activités autres que les activités assurées, 

o la vie privée (à l’exception de l’extension accordée aux propriétaires d’engins non-
réceptionnés ou qui ne sont plus conformes à leur modèle de réception); 

 les dommages causés par les tribunes et les gradins lorsqu’ils ne sont pas conformes à la 
législation ou la réglementation en vigueur et/ou régulièrement vérifiés ; 

 les dommages matériels et immatériels consécutifs résultant d'incendie, d'explosion, de 
phénomènes d'ordre électrique, d'action de l'eau prenant naissance dans les biens mobiliers 
ou les bâtiments situés dans les locaux permanents* où s'exercent les activités assurées ; 

 les dommages résultant de la participation de l'assuré comme organisateur ou concurrent à 
des épreuves, courses, compétitions, ainsi qu’aux essais qui les précèdent, manifestations de 
toute nature, soumises par la réglementation en vigueur à l’autorisation préalable des 
pouvoirs publics ; 

 On entend par « essais qui les précèdent », les séances d’essais libres ou 
chronométrées faisant partie intégrante de la manifestation et qui doivent à ce titre être 
soumis à l’autorisation préalable des pouvoirs publics. 

 les dommages dans la réalisation desquels sont impliqués tous véhicules terrestres à moteur, 
y compris les engins de chantier automoteurs, en raison des risques visés par l'assurance 
obligatoire, ainsi que leurs remorques ou semi-remorques dont l'assuré ou toute personne 
dont il est civilement responsable a la propriété, la conduite, la garde ou l'usage Toutefois, 
cette exclusion ne s'applique pas aux dommages survenus dans le cadre d’activités 
assurées ; 

 les dommages subis par les biens loués ou empruntés par l'assuré situés dans les locaux 
permanents* où s’exercent les activités assurées ; 

 les dommages subis par les biens confiés* pendant leur transport sur la voie publique par un 
véhicule soumis à l'obligation d'assurance automobile visée par le livre II, titre I du Code des 
assurances. 
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POUR LES GARANTIES « RC PERSONNELLE DU DIRIGEANT » : 

 les réclamations trouvant leur origine dans un avantage personnel, un bénéfice ou une 
rémunération à laquelle l’assuré n’avait pas droit ; 

 les réclamations visant à obtenir directement la réparation de dommages corporels, matériels 
et immatériels consécutifs, y compris ceux résultant d’une atteinte à l’environnement ; 

 les amendes, pénalités, redevances, cotisations, impôts et taxes dus à tout organisme public 
ou en charge d’un service public ; 

POUR LES GARANTIES « ACCIDENT CORPOREL » : 

 les accidents subis par l'assuré résultant : 

o de l'usage de drogue, de stupéfiants, de tranquillisants, de médicaments, non prescrits 
médicalement, 

o d’un état alcoolique au moment des faits et ce suivant la législation en vigueur dans le 
pays de survenance du sinistre*, 

o de suicide et de tentative de suicide de l'assuré, que celui-ci ait eu ou non-conscience 
des conséquences de son acte, 

 les claquages, lumbagos, tours de reins et déchirure musculaire résultant de la pratique de 
sports ; 

 les accidents de la circulation survenus au conducteur présentant un taux d'alcoolémie 
supérieur au taux légal en vigueur dans le pays où a eu lieu l’accident ; 

 les dommages résultant de l'exercice d'une activité professionnelle lorsqu'ils sont pris en 
charge par un régime de réparation des accidents du travail ou des accidents de service ; 

 la conduite de tout véhicule si l’assuré ne possède pas le permis, la licence ou le certificat 
correspondant ; sauf en cas de conduite sur piste ou circuit fermé à la circulation si l’assuré y 
est autorisé par l’intermédiaire d’un titre Fédéral délivré par la FFM, ou durant la période 
d’examen du C.A.S.M. (Certificat d’Aptitude au Sport Motocycliste) ou de l’examen des « 
GUIDONS », exclusivement au cours de la période pendant laquelle le participant est sous la 
responsabilité de l'examinateur ; 

 les dommages résultant d'un accident survenu avant la date de prise d'effet de la garantie. 

POUR LES GARANTIES « ASSISTANCE – RAPATRIEMENT » : 

 les accidents subis par l'assuré résultant : 

o de l'usage de drogue, de stupéfiants, de tranquillisants, de médicaments, non prescrits 
médicalement, 

o de suicide et de tentative de suicide de l'assuré, que celui-ci ait eu ou non-conscience 
des conséquences de son acte, 

 les accidents de la circulation survenus au conducteur présentant un taux d'alcoolémie 
supérieur au taux légal en vigueur, sauf en cas de décès ; 

 les accidents ou maladies survenus avant la prise d'effet de la garantie ; 

 les frais d’assistance consécutifs à un accident ou une maladie constaté médicalement avant 
le départ ou occasionnés par le traitement d’un état pathologique ou physique constaté 
médicalement également avant le départ, à moins d’une complication nette et imprévisible ; 

 les frais d'assistance lorsque l'interruption du voyage résulte d'une inobservation volontaire 
de la réglementation des pays visités ou de la pratique d'activités non autorisées par les 
autorités locales ; 

 toute intervention médicale effectuée pour convenance personnelle à l'étranger ; 
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 les frais de prothèse, de cure thermale, de traitement esthétique, de séjour en maison de 
repos, les frais de rééducation ; 

 les frais occasionnés par les interruptions volontaires de grossesse et les complications qui 
peuvent y être liées ; 

 l’organisation et les frais de recherches. 

POUR LA GARANTIE « PROTECTION JURIDIQUE » : 

Pour toute demande liée à une question d’ordre juridique, veuillez contacter au préalable le service Juridique 
de la FFM : FF Motocyclisme – Service Juridique 74, avenue Parmentier – 75011 PARIS Tel: 01.49.23.77.00 

2.7 TABLEAUX DES GARANTIES 

 Responsabilité Civile (et recours et défense pénale) 

NATURE DES GARANTIES 
MONTANT DES 

GARANTIES 
MONTANT DES 
FRANCHISES 

 € € 

RESPONSABILITE CIVILE   

a) Avant livraison   

Tous dommages corporels, matériels et immatériels     
Consécutifs* confondus .............................................   10 000 000  (1) (3)  
 
SAUF : 
1) Dommages corporels et immatériels consécutifs .......  

- limités en cas de faute inexcusable à  ......................  
- limités en cas d’activité médicale à  ..........................  

 

 
 
 8 000 000   (1) (2) 
 3 500 000   (1) (3) 
 8 000 000   (1) (3) 

 
 

NEANT 
NEANT 
NEANT 

2) Dommages matériels et immatériels consécutifs :    
 

- suite à incendie, explosion, dégât des eaux,.............  
- suite à vol  ................................................................  

 
 1 500 000 
 30 000 

 
1 000 
1 000 

 
 3) Dommages subis par les biens confiés*, y compris    
     les biens meubles loués ou empruntés   .....................   200 000 200 

     Dommages subis par biens immeubles loués ou   
     empruntés  .................................................................   2 000 000 200 
   

b) Après livraison / responsabilité civile 
professionnelle 

  

Tous dommages confondus  ......................................   3 000 000 (3) 400 

c) Dommages immatériels non consécutifs * .............  1 500 000 (3) 1 500 

d) Dommages causés par des atteintes à 
l’environnement accidentelles  ...............................  

                                           
250 000 (3) 

                                   
200 

   

   
 ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE   
(RECOURS ET DEFENSE PENALE)  .............................................  30 500  200 

   

 
(1) Ce montant n'est pas indexé. 
(2) Les dommages corporels résultant de l'utilisation ou du déplacement d'un véhicule terrestre à moteur sont accordés sans 
limitation (Art L211.1 du code des Assurances). 
(3) Ce montant constitue un maximum pour l'ensemble des sinistres d'une même année d'assurance. 
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 Responsabilité Civile personnelle du dirigeant 

NATURE DES GARANTIES 
MONTANT DES 

GARANTIES 
MONTANT DES 
FRANCHISES 

   
RESPONSABILITE CIVILE PERSONNELLE DES 

DIRIGEANTS 
Tous préjudices confondus  .......................................  
(y compris frais et honoraires d'enquête, d'instruction, 
d'expertise, d'avocat et de procès) 

- SAUF pour les clubs affiliés  ..................................  

 
 

 3 000 000 (1) (3) 
 

 1 000 000 (1) (3) 
 

 
 
 

NEANT 

   

 
(1) Ce montant n'est pas indexé. 
(2) Les dommages corporels résultant de l'utilisation ou du déplacement d'un véhicule terrestre à moteur sont accordés sans 
limitation (Art L211.1 du code des Assurances). 
(3) Ce montant constitue un maximum pour l'ensemble des sinistres d'une même année d'assurance. 

 

 Accident corporel (ou Individuelle Accident) 

LES GARANTIES DE BASE DE LA LICENCE 

NATURE DES GARANTIES MONTANT DES GARANTIES FRANCHISES 

   

 € € 
DECES    

- Licences officiels*, internationales et 
européennes .................................................  

  
 40 000 (1) (2) 

 

- Autres licences et non licenciés assurés  40 000 (1) (2)  
- Pilotes de l’équipe de France et des filières 

de haut niveau  ..............................................   
  
 80 000 (1) (2) 

 

   
INVALIDITE PERMANENTE     

- de 1% à 9%  ........................................  .........  Aucune indemnité  
- de 10% à 19%  ....................................  .........   40 000 (2)  
- de 20% à 34%  ....................................   60 000 (2)  Franchise  
- de 35% à 49%  ....................................   80 000 (2)  relative de  
- de 50% à 65%  ....................................   120 000 (2) 9 % 
- de 66% à 100% ...................................   150 000 (2)  

Capital réductible en cas d’invalidité permanente 
partielle (selon taux d’IPP retenu) 

  

   
INDEMNITE SUITE A COMA   
Versement d’une indemnité égale à  ...................  2% du capital décès par semaine 

de coma dans la limite de 50 semaines 
sans pouvoir toutefois dépasser le 

montant dudit capital décès 

14 jours 

   
INCAPACITE TEMPORAIRE « OFFICIELS* » 50 € / jour (4) 4 jours 
Versement d’indemnités journalières pendant 360 jours   
   

REMBOURSEMENT DE SOINS  ........................  150% du tarif de responsabilité de la 
Sécurité Sociale 

(sous déduction des prestations 
éventuelles d'un régime de prévoyance 

dans la limite des frais réels) 

 
 
 
 
 

Extension aux non-assurés sociaux (y/c étrangers) 100% des frais restés à leur charge à 
concurrence de 1 200 € 

        Franchise relative* 
50 € 

Avec une sous-limite de :   
   

- Frais hospitaliers ......................................  Selon montant légal  
- Chambre particulière ................................  30 € / jour, maxi 30 jours  
- Prothèse dentaire, par dent (forfait)  .........   300  (3)  
- Bris de lunettes ou lentilles (forfait)  .........   160  (3)  
- Prothèse auditive, par appareil (forfait).....   800  (3)  
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- Frais d’appareillage (fauteuil, béquilles, ..)  1 000  (3)  
   
FRAIS DE RECHERCHES ET DE    
SECOURS  .........................................................   2 500  
   
FRAIS DE REMISE A NIVEAU SCOLAIRE  ........   1 600  
  2 mois d’arrêt 
FRAIS DE REDOUBLEMENT DE L'ANNEE D'ETUDES
  

 1 600  

   
FRAIS DE RECONVERSION PROFESSIONNELLE  1 600 Indemnisation à 

compter de 35% d’IPP 
   

 
(1) lorsque l'assuré est un mineur de moins de 16 ans à la date de l'événement assuré, LE MONTANT DU CAPITAL VERSE 
EST LIMITE A LA SOMME DE 20.000 €. 
(2) garantie maximum 1.525.000 € en cas de sinistre collectif. 
(3) ce montant s’entend par « sinistre et par année d’assurance » par assuré, 
(4) indemnité versée uniquement si l’assuré exerce une activité salariée. 

 Assistance – Rapatriement 

DESIGNATION DES GARANTIES MONTANT DES GARANTIES 
MONTANT DES 
FRANCHISES 

 
€ € 

 

ASSISTANCE VOYAGES EN CAS D’ACCIDENT OU DE 
MALADIE 

  

(sans franchise kilométrique, durée maximum = 90 jours 
consécutifs) 
 

  

- Frais de transport ........................................................................  Frais réels NEANT 
   
- Soins médicaux à l’étranger   

• frais de soins y compris envoi de médicaments et soins 
dentaires ..............................................................................  

 
30 500 

 
80 

   
- Prolongation de séjour avant rapatriement    

• frais d’hôtel ..........................................................................  80 €/nuit maximum 10 nuits  
• frais de retour  ......................................................................  Frais réels  

   
- Rapatriement ou transport sanitaire ............................................  Frais réels  
- Retour prématuré ........................................................................  Frais réels  
- Transport et rapatriement du corps .............................................  Frais réels   
- Retour des autres personnes ......................................................  Frais réels   
- Transport d’un membre de la famille ...........................................  Frais réels   

•  frais d’hôtel  ........................................................................  80 €/jour maximum 10 nuits  
- Caution pénale ......................................................................................  15 000 €  
    

- Assistance juridique à l’étranger..................................................  Remboursement de frais 
d’avocat 

à concurrence de 1 500 € NEANT 
- Avance de fonds à l’étranger .......................................................  500  
   
- Aide en cas de perte de documents  ...........................................  GARANTI  
   
- Aide en cas d’annulation ou retard d’avion  .................................  GARANTI  
   
- Transmission de message urgent  ..............................................  GARANTI  
   
- Chauffeur de remplacement ........................................................  Frais réels à concurrence de 2 

jours consécutifs  
(2 sinistres/an par assuré) 

 

   
- Assistance aux enfants et petits enfants  ....................................  Billet A/R (train ou avion)  
   
SOINS MEDICAUX AUX USA-CANADA-JAPON ........................  GARANTI  
   
- Frais de soins y compris envoi de médicaments .........................  76 500 

(limité à 500 €  pour les soins 
dentaires) 

80 
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 Protection Juridique : 

Pour toute demande liée à une question d’ordre juridique, veuillez contacter au préalable le service Juridique 
de la FFM : FF Motocyclisme – Service Juridique 74, avenue Parmentier – 75011 PARIS Tel: 01.49.23.77.00 

2.8 QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE ? 

 POUR DECLARER UN SINISTRE* RC 

Contacter Gras Savoye (voir fiche contact ci-après) qui se chargera d’adresser à l’assuré le document PDF à 
remplir. 

 POUR DECLARER UN ACCIDENT CORPOREL 

 
Depuis le 01/01/2014, la déclaration de vos accidents se fait en ligne … 
 
Connecter vous sur le site internet de la FFM (www.ffmoto.org) sur l’application en ligne de déclaration de 
sinistre* accessible par l’onglet Juridique puis « assurances ». 
 
Quels documents préparer pour me faire rembourser ? : 
 

 Décès : une déclaration de sinistre*, un certificat médical précisant la cause du décès, une 

licence de la FFM, une copie du certificat médical de non contre-indication à la pratique du 

sport motocyclisme (y compris en compétition), les coordonnées des autorités Commissariat de 

Police ou Brigade de Gendarmerie, une autorisation écrite de votre part pour obtenir le Procès-

Verbal, les coordonnées du notaire chargé de la succession et une attestation précisant qu’il 

est chargé de la présente succession,  la copie du Livret de Famille, la copie de la Carte 

Nationale d’Identité de l’ayant droit. 

 

 Invalidité : une déclaration de sinistre*, un certificat médical précisant la persistance de 

séquelles fonctionnelles, une licence de la FFM. Une expertise est diligentée dans votre région.  

 

 Frais Médicaux : une déclaration de sinistre*, un certificat médical, une licence de la FFM, un 

RIB et un décompte de remboursement de votre mutuelle ou Sécurité Sociale. 

 

 Frais Dentaires /Optiques : une déclaration de sinistre*, un certificat médical, une licence de 

la FFM, un RIB, la copie de la facture du dentiste ou de l’opticien et un décompte de 

remboursement de votre mutuelle ou Sécurité Sociale. 
 

 Indemnités journalières (garantie accordée de base aux officiels* FFM et en option pour les 

licenciés) : une déclaration de sinistre*, un certificat médical, une licence de la FFM, un RIB, les 

arrêts de travail, une attestation de perte de salaire de votre employeur, les décomptes de 

remboursement de votre Sécurité Sociale et de votre Mutuelle. 

  

NOUVEAUTE 2014  !!  LA DECLARATION D’ACCIDENT EN LIGNE 

http://www.ffmoto.org/
http://www.ffmoto.org/
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 POUR DECLENCHER L’ASSISTANCE-RAPATRIEMENT (24H/24 – 7J/7) : 

IMPORTANT : contacter avant toute démarche préalable : 

COVEA RISKS ASSISTANCE – 24h/24 - 7j/7 
- de France: 01.47.11.70.00 
- de l’étranger: +(33)1.47.11.70.00 

 
En précisant le n° de contrat 120 135 389, le n° de produit 100 333 et le n° de votre licence FFM 
 
NB : une fiche assistance détaillant les garanties et prestations accordées et rappelant les consignes à suivre 
en cas de besoins est disponible en téléchargement sur le site de la FFM : http://www.ffmoto.org/  

 POUR BENEFICIER DE LA PROTECTION  JURIDIQUE : 

Pour toute demande liée à une question d’ordre juridique, veuillez contacter au préalable le service Juridique 
de la FFM : FF Motocyclisme – Service Juridique 74, avenue Parmentier – 75011 PARIS Tel: 01.49.23.77.00 

2.9 LEXIQUE ASSURANCE 

Les mots ou expressions suivis d’un astérisque (*) dans le présent guide sont parties intégrantes du contrat 
d’assurances de la FFM et font l’objet des définitions contractuelles suivantes : 

 Assureur (l’) : 

Covéa Risks - SA à directoire et conseil de surveillance au capital de 124 697 054 euros - RCS Nanterre n° B 
378 716 419 - Siège social : 19-21 allées de l’Europe 92110 Clichy - Entreprise régie par le Code des 
assurances. Cette société est dénommée Covéa Risks. 

 Bien confié : 

Le bien meuble qui a été remis à l'assuré dans le cadre des activités assurées par le présent contrat. 

 Courtier (le) : 

Gras Savoye – Département GS Sports – 33, quai de Dion Bouton – CS 70001 – 92814 PUTEAUX Cedex. Société par 
action simplifiée au capital de 1 432 600 €. 311 248 637 RCS Nanterre N° FR 613 112 48637. Intermédiaire immatriculé à 
l’ORIAS sous le N° 07 001 707.  

 Dommage immatériel consécutif : 

Dommage immatériel qui est la conséquence d’un dommage corporel ou matériel garanti.  

 Dommage immatériel non consécutif : 

Tout autre dommage immatériel. 

 Faute (pour la RC personnelle du dirigeant) : 

Toute inobservation par l’assuré des dispositions légales ou statutaires, toute erreur de gestion commise par 
imprudence, négligence ou omission, et tout acte fautif susceptible d’engager sa responsabilité personnelle 
ou solidaire. 

 Franchise : 

Part des dommages restant toujours à la charge de l’assuré. 

 Franchise relative : 

Montant ou taux au-delà duquel l’indemnité est intégralement à la charge de l’Assureur*. En revanche, 
l’Assureur n’indemnise aucun sinistre* dont le montant ou taux est inférieur ou égal à la franchise relative 
fixée. 

 Locaux permanents : 

Lieux dont vous avez l'usage d'une façon permanente et qui sont continuellement affectés à l'exploitation de 
vos activités associatives en tant que moto-clubs. Ils comprennent essentiellement le siège social, les 
succursales, les annexes ou dépôts.  
 

http://www.ffmoto.org/
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Ne sont pas considérés comme locaux permanents les bâtiments ou parties de bâtiment  ne vous appartenant 
pas mais dont vous avez l’usage occasionnel, en tant que locataire ou occupant, pour les besoins des 
activités assurées : 
 
- soit à temps plein pour une durée inférieure à 30 jours consécutifs,  
- soit à temps partiel pour des usages intermittents. 

 
Les locaux permanents doivent faire l’objet d’une assurance spécifique (voir partie 3 – assurance de vos 
locaux). 

 Officiels FFM : 

On entend par « officiels », les dirigeants, ou membres des délégations officielles en représentation de la FFM 
dans le monde entier. 

 Pays de domicile : 

Le pays dans lequel est située la résidence habituelle de l’Assuré avant son départ à l’étranger pour les 
besoins des activités assurées. Dans le cadre de ce contrat, il est entendu que le pays de domicile se situe en 
France métropolitaine comme à l’étranger (exception). 

 Sinistre : 

Tout événement susceptible de mettre en jeu la garantie de l'Assureur* (incendie, accident, vol, …) 

 Tiers / tierce personne / autrui : 

Toute personne physique ou morale autre que l’assuré responsable du sinistre*, étant précisé que les 
différents assurés au titre du présent contrat conservent la qualité de « tiers » entre eux. 
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Gras Savoye, Courtier* spécialiste des Sports et Risques Spéciaux, intègre l’ensemble des solutions 
nécessaires à vos activités et pourra mettre à votre disposition, ainsi qu’à celles des organisateurs 
d’événements, toutes les protections nécessaires. 

3.1 L’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE ORGANISATEUR (OU RCO) 

Nous pouvons vous proposer des polices d'assurance responsabilité civile pour tout type d’épreuve sportive, 
pour tout type de véhicules terrestres à moteur, conformément aux prescriptions du Code du Sport, en cas 
d´accident, d´incendie ou d´explosion survenus au cours de la concentration ou manifestation sportive ou au 
cours des essais prévus au programme officiel qui garantiront : 
 

 Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l´organisateur ou aux 
participants du fait des dommages corporels ou matériels causés aux spectateurs, aux tiers*. 
 

 Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l´organisateur ou aux 
participants envers les agents de l´État ou de toute autre collectivité publique participant au service 
d´ordre, à l´organisation ou au contrôle de la concentration ou manifestation sportive, ou envers leurs 
ayants-droit du fait des dommages corporels ou matériels causés aux dits agents."... 

 
Les garanties sont accordées à concurrence par sinistre* de : 

 6.100.000 € pour les dommages corporels autres que ceux relevant de la responsabilité civile 
automobile 

 500.000 € pour les dommages matériels autres que ceux relevant de la responsabilité civile 
automobile 

Pour plus de renseignements ou pour obtenir un devis sous 24h, vous pouvez contacter Gras 
Savoye (voir fiche contact en fin de document). 

3.2 L’ASSURANCE DE VOS LOCAUX ET DE VOTRE CONTENU 

Le contrat d’assurances souscrit par la FFM garantit les motos clubs contre les conséquences pécuniaires de 
la responsabilité civile qui peut leur incomber en raison des dommages matériels subis par les locaux loués 
ou empruntés pour les besoins de leurs activités et ce à titre provisoire ou intermittent pour une durée 
n’excédant pas 30 jours consécutifs (c’est à dire utilisation quelques heures par semaine d’une salle non 
réservée à votre usage exclusif). 

Exemple : un licencié, dirigeant ou bénévole qui cause un dommage matériel à la suite d'une négligence (bris 
de glace suite à une fenêtre fermée trop violement, coup malheureux d’un casque dans une porte vitrée, etc.). 

 
Le contrat d’assurances de la FFM n’assure pas les locaux à usage permanent quel que 
soit votre qualité d’occupant (propriétaire, locataire, occupant à titre gratuit), ni le contenu 
de ces locaux appartenant aux moto-clubs. 

Par conséquent, il est fortement conseillé de souscrire un contrat spécifique « dommages 
aux biens » tel que COVEA ASSOCIATION. 

 
  

PARTIE 3 – CONSEILS EN ASSURANCE 
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Votre situation ? Que faire ? Que garantir ? 

A. Vous êtes propriétaire des 
locaux occupés 

 Souscrire un contrat « Dommages aux biens »  le local + votre 
contenu 

B. Vous êtes locataire ou 
occupant à titre gratuit des 
locaux occupés 

Conseil  vérifier le contenu de la clause 
« assurance » du bail ou de la convention de mise à 
disposition (y compris dans le cadre d’une mise à 

disposition à titre gratuit !) 

 

 si le loueur et son assureur renoncent à recours 
contre le locataire (ou l’occupant temporaire) 

 votre contenu 
(uniquement) 

 si le loueur demande une assurance pour compte  le local + votre 
contenu 

 si rien n’est prévu / ou bail classique  votre responsabilité 
locative + votre 
contenu 

 
Pour plus de renseignements ou pour obtenir un devis sous 24h, vous pouvez contacter Gras Savoye 
(voir fiche contact en fin de document). 

3.3 L’ASSURANCE DE VOS VEHICULES (AUTO OU MOTO) 

Gras Savoye propose aux motos clubs FFM des protections adaptées à leurs usages pour assurer tous types 
de véhicules ou flottes de véhicules. 

Il s’agit en l’espèce de proposer à minima une assurance de Responsabilité Civile voir de Dommages.  

En effet, les motos, les quads et side-cars sont assimilables à des Véhicules Terrestres à Moteur (VTM)  et à 
ce titre une assurance de Responsabilité Civile Automobile est obligatoire pour les conduire, tout comme un 
véhicule lambda (Art. L211-1 du Code des Assurances). 

Pour plus de renseignements ou pour obtenir un devis sous 24h, vous pouvez contacter Gras 
Savoye (voir fiche contact en fin de document). 

3.4 L’ASSURANCE ANNULATION D’EVENEMENT 

L’année 2014 a connu une activité de production et d’organisation de plusieurs grands événements moto et 
quad. Au titre de cette activité, des Clubs, des Associations Sportives, des Sociétés privées… ont l’initiative et 
la responsabilité de ces événements. Ils en sont donc les architectes c’est-à dire : 
 

 qu’ils regroupent tous les moyens humains, matériels et financiers nécessaires à la réalisation de ces 
rencontres, sportives ou non ; 

 qu’ils assument les risques financiers de la production de ces événements, placés sous l’égide de la 
FFM. 

 
Les organisateurs sont donc exposés à des risques d’annulations, de reports, de frais supplémentaires 
importants et spécifiques. Dans ce cadre, l’assurance annulation est pour l’organisateur, et par conséquent 
pour ses « partenaires » (notamment financiers), une couverture primordiale. 
 
Pour plus de renseignements ou pour obtenir un devis sous 24h, vous pouvez contacter Gras 
Savoye (voir fiche contact en fin de document). 

 ASSURANCE « ANNULATION » : DEFINITION 

Remboursement sur justificatifs des pertes financières nettes constituées exclusivement par les frais et 
dépenses engagés ou encourus et non récupérables, ainsi que la perte de bénéfice qu’elle aura subie suite à 
l’annulation totale ou partielle, le report, l’interruption ou l’abandon d’un événement pour des causes en 
dehors du contrôle de l’Organisateur. Remboursement des frais et dépenses engagés ou encourus, et non 
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récupérables, mis en œuvre par l’organisateur pour éviter ladite annulation, le report, l’interruption ou 
l’abandon, en raison de tout événement hors de son contrôle. 

3.5 L’ASSURANCE PROTECTION IMAGE EVENEMENT  

L’Assurance Annulation peut se compléter d’une couverture « Protection Image ». 
 
Cette garantie est un complément indispensable au contrat Responsabilité Civile Organisateur dans le cadre 
de l’organisation des grands événements. 
 
En effet, l’image de l’Organisateur, mais également celui de la Fédération sous laquelle l’événement peut être 
placé, est un de ses biens le plus précieux. Il faut donc la préserver. Un simple accident corporel peut 
remettre en cause les investissements en communication de plusieurs années. 
Si les responsabilités ne sont pas bien déterminées, l’indemnisation tarde. Enfin, il suffit que cet accident soit 
médiatisé pour altérer l’image de l’Organisateur et de ses partenaires… dont la Fédération, voire… de la 
discipline sportive… et entraîner une baisse du nombre de licenciés. 

 PROTECTION IMAGE : DEFINITION 

Avec Protection Image, l’Organisateur (ou la Fédération) assure contractuellement tous ses 
visiteurs/spectateurs/fournisseurs/prestataires présents dans le périmètre du lieu de l’événement à la suite 
d’un accident et de tout accident catastrophique, à savoir, sans que cette liste soit exhaustive : 
 

 Attentat (y compris bactériologique et/ou chimique), acte de terrorisme, acte de sabotage, 

 Insurrection, émeute ou mouvement populaire, 

 Agression, 

 Séquestration au domicile (dans la mesure ou la séquestration a pour but d’obtenir des clé ou code 
d’accès pour pénétrer illégalement sur tout site du souscripteur ou pour obtenir des informations 
confidentielles), 

 Hold-up ou tentative de hold-up,  

 Prise d’otage, enlèvement, 

 Attaque à main armée au sein de tout site assuré, y compris lorsqu’elle est précédée ou suivie de 
prise d’otages au domicile, sur le trajet domicile – site assuré ou dans un site assuré,  

 Incendie, explosion, 

 Destruction ou effondrement du bâtiment dû à un événement extérieur ou intérieur,  

 Catastrophes naturelles (tremblement de terre, raz de marée, cyclone ou toute intensité anormale 
d’un agent naturel), 

 Grève, 

 Chute d’aéronef, 

 Voiture piégée, 

 Rixe en cas de légitime défense, 

 Mouvement de panique ou de foule qui découlerait de l’un ou de plusieurs de ces événements. 

 
Les capitaux assurés sont versés en cas de décès ou d’invalidité permanente aux victimes ou à leur famille 
sans recherche de responsabilités ni recours. Toutes les victimes sont immédiatement prises en charge 
par une société d’assistance. 
  
Protection Image est un atout dans la communication de crise de l’Organisateur et de la Fédération. Le jour 
même de l’événement, les Responsables peuvent annoncer que toutes les victimes recevront rapidement une 
indemnité, sans attendre que les responsabilités soient précisées et les préjudices évalués. Par sa rapidité de 
réaction et sa clarté, l’Organisateur, et la Fédération sous laquelle l’événement est placé, consolident leur 
image.  
 
Autre prestation originale : cette garantie prend en charge un budget « communication de crise » et met à 
disposition de l’Organisateur de l’événement des spécialistes en gestion de crise et en communication de 
crise. 
 
Pour plus de renseignements ou pour obtenir un devis sous 24h, vous pouvez contacter Gras 
Savoye (voir fiche contact en fin de document).  
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Les questions suivantes sont les plus souvent posées, c’est pourquoi nous les reprenons et vous apportons 
les réponses : 

 Thème 1 - Conditions et champ d’application des garanties d’assurances 

Q : Quelles sont les contraintes de sécurité conditionnant le bénéfice des garanties d’assurances ? 

R : Le bénéfice des garanties d’assurances est conditionné au respect de la réglementation fédérale (règles 

techniques et de sécurité, Code sportif, …). 

 

Q : Les dirigeants et les bénévoles FFM sont-ils assurés ? 

R : OUI, les dirigeants FFM comme les bénévoles (licenciés ou non) bénéficient du même niveau de garantie 

que les licenciés FFM dès lors qu’ils interviennent dans le cadre des activités du moto-club FFM (voir partie 

2.3). 

  

Q : Les spectateurs présents lors de compétitions sont-ils couverts ? 

R : NON, les spectateurs présents lors de compétition ne bénéficient d’aucune garantie spécifique au titre du 

contrat FFM. En tant qu’organisateur, des solutions complètes pour couvrir ces personnes et éviter les 

recours à votre encontre peuvent être proposées par votre Courtier* d’assurance Gras Savoye (voir partie 

3.5). 

 

Q : Les garanties d’assurances sont-elles acquises au moment de la préparation d’une manifestation 

(hors garantie RCO) ? Si oui pour quel type d’opérations ? 

R : OUI, les garanties RC sont étendues lors d’opérations de préparations aux manifestations, réfections, 

entretien et aménagement du site de pratique. Toutefois, la présente extension ne trouve pas application lors 

de l’utilisation de ces engins lors des épreuves, courses, compétitions et essais qui les précédent soumis à 

l’autorisation administrative (couvert au titre de la RCO). 

 

Q : Les engins ou tout VTM prêtés ou confiés au moto-club pour les besoins ou à l’occasion de leurs 

activités sont-ils assurés ? 

R : OUI, les biens confiés* de toute nature (VTM ou non) prêtés ou confiés à un moto-club sont assurés 

pendant les activités à condition que les dommages subis ne soient pas la cause d’une utilisation négligente 

ou d’un défaut d’entretien ou survenus en cours de transport ou dans les locaux permanents* du moto-club. 

 Thème 2 – A propos de l’assurance Responsabilité Civile (RC) 

Q : En tant que club organisateur, suis-je contraint de souscrire la garantie RCO auprès de Covéa 

Risks assureur de la FFM ? 

R : NON, le moto-club organisateur est en droit de souscrire la garantie RCO auprès de l’assureur de son 

choix. Gras Savoye, Courtier* de la FFM pourra alors l’aider dans son choix en lui proposant diverses 

solutions (voir partie 3.1). 

 

Q : La garantie RC du licencié est-elle étendue aux entraînements non-organisés par le moto-club 

auquel il a adhéré ? 

R : OUI, le licencié reste garanti lors d’entraînements non organisés par son moto-club à condition que ces 

entraînements soit « 100% pilotes FFM » et réunissent uniquement des pilotes détenteurs d’un titre 

QUESTIONS / REPONSES (FAQ) 
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temporaire ou annuel délivré par la FFM. Dans le cas contraire, la RC n’est pas acquise au licencié  (voir 

partie 2.4). 

 

Q : Les garanties RC de la licence peuvent-elles jouer pour une pratique sportive à l’étranger ? 

R : OUI, le titulaire d’une licence nationale bénéficie des garanties RC à l’étranger dans les états de l’Union 

Européenne ainsi qu’en Suisse, Andorre, Monaco, Norvège et Liechtenstein. Pour les pilotes titulaires d’une 

licence FIM ou FIM Europe les garanties sont accordées dans le monde entier (voir partie 2.5). 

 Thème 3 – A propos de l’assurance Accidents corporels (ou Individuelle Accident ou IA) 

Q : Les garanties IA couvrent-elles le licencié qui se blesse dans un accident ne mettant pas en cause 

la responsabilité d’une tierce personne (autre pilote, spectateur, bénévole, etc.) ? 

R : OUI, les garanties IA couvrent les dommages corporels subis par le licencié quelles que soient les 

circonstances sans recherche de responsabilité, que ces dommages soient la cause d’un accident seul ou 

avec une tierce personne. 

 

Q : L’assurance IA  joue-t-elle aussi bien lors d’une activité d’entraînement que lors d’une 

compétition ? 

R : OUI, contrairement aux garanties RC limitées à l’activité d’entraînement, les garanties IA sont accordées 

au licencié lors de la pratique en entraînement, en compétition et plus largement lors de sa participation à 

toute activité organisée sous l’égide du moto-club ou de la FFM directement. 

 

Q : Si je suis déjà assuré en IA, les garanties contenues dans ma licence me sont donc inutiles ? 

R : NON, cette assurance est cumulative c'est-à-dire que les capitaux Invalidité ou Décès seront versés à vos 

héritiers en plus de vos assurances personnelles (Garantie Accident de la Vie, Assurance Invalidité…). Et 

puis vérifiez bien que ces dernières n’excluent pas la pratique de sports mécaniques … ! 

 Thème 4 – A propos de l’Assistance-Rapatriement 

Q : Le pilote licencié bénéficie-t-il de l’Assistance-Rapatriement lors d’un séjour à titre privé non 

organisé par son moto-club ? 

R : OUI, le licencié FFM peut bénéficier de l’assistance-Rapatriement même lors d’un séjour privé à condition 

que l’accident (ou la maladie) à l’origine du besoin d’assistance soit survenu à l'occasion d’activités liées à la 

pratique du sport motocycliste (entrainement, compétition, réunion). 

 Thème 5 – A propos de la Protection Juridique (ou PJ) 

Q : Pour quels types de litiges les licenciés et structures affiliées sont-ils assurés ?  

R : Le volet PJ garantie les licenciés ou structures affiliées (moto-club, ligue, comité,…) pour toute 

réclamation amiable ou judiciaire supérieure à 300 euros faite PAR OU CONTRE l’assuré impliquant une 

tierce personne (physique ou morale) et qui relève du domaine des activités FFM. 

 

Q : Pour quels types de litiges la garantie ne peut pas jouer ? 

R : Pour toute demande liée à une question d’ordre juridique, veuillez contacter au préalable le service 

Juridique de la FFM : FF Motocyclisme – Service Juridique 74, avenue Parmentier – 75011 PARIS Tel: 

01.49.23.77.00  
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Gras Savoye – Département GS Sports 
33, quai de Dion Bouton – CS 70001 – 92814 PUTEAUX Cedex 

Courriel : assurances.moto@grassavoye.com 
Tel : 01.41.43.54.69 

 
 

 
 

Via le site internet de la FFM (www.ffmoto.org) sur l’application en ligne de déclaration de sinistre*  
accessible par l’onglet Juridique puis « assurances ». 

 

 

Contacter avant toute démarche préalable : 

 

En précisant le n° de contrat 120 135 389, le n° de produit 100 333 et le n° de votre licence FFM 

 
 

 
 

FF Motocyclisme – Service Juridique 
74, avenue Parmentier – 75011 PARIS 

Tel : 01.49.23.77.00 - juridique@ffmoto.com 

 
 

 
 

POUR UNE GARANTIE RESPONSABILITE CIVILE ORGANISATEUR (RCO) 
 

Gras Savoye – Département GS Sports Mécaniques 
Bât C1 – Pôle Pixel – 26, rue Emile Decorps  - 69100 VILLEURBANNE 

 Courriel : assurances.moto.orga@grassavoye.com 
Tel : 04.72.34.90.21 

 
POUR TOUTE AUTRE DEMANDE 

 
Gras Savoye – Département GS Sports 

33, quai de Dion Bouton – CS 70001 – 92814 PUTEAUX Cedex 
Courriel : assurances.moto@grassavoye.com    

Tel : 01.41.43.54.69 

DEMANDER UN CONSEIL, UNE ATTESTATION ? 
 

DECLARER UN ACCIDENT ? 
 

CONTACTER L’ASSISTANCE ? 
 

COVEA RISKS ASSISTANCE – 24h/24 - 7j/7 
DE FRANCE: 01.47.11.70.00 

DE ETRANGER: +(33)1.47.11.70.00 

OBTENIR UNE AIDE JURIDIQUE ? 

DEMANDER UN DEVIS D’ASSURANCE ? 
 

CONTACTS - FICHE D’URGENCE 

mailto:assurances.moto@grassavoye.com
http://www.ffmoto.org/
http://www.ffmoto.org/
mailto:juridique@ffmoto.com
mailto:assurances.moto.orga@grassavoye.com
mailto:assurances.moto@grassavoye.com

